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Chambre des Beprésentauts. 

SESSION' DE i895-l89G. 

CO&UIISSION DES PÉTITIONS DU MOIS D'AOUT 1895. 

FmJILtETON AU 21 NOVEMBRE 1189a. 

PÉTITIONS SUH LESQUELLES LA COMMISSION A STATUÉ. 

Numéros 
du 

leullleton, 

1. 

Numéros 
du registre de, 

pétitions. 

H47. Par pétition datée de Bruxelles, le 1 cr août 189!';, 
Le conseil provincial du Brabant prie la Chambre de 

voter une loi introduisant un impôt sur les valeurs 
mobilières. 

DÉc1s10N : Renooi à la section centrale chargée 
d'examiner la proposition de loi relative à l' établisse 
ment d'un ùnpô; sur le revenu. 

2. H49. Par pétition datée de Seraing; te ,fer août 18901 

Le sieur Jaulet, à Seraing, pensionné en qualité 
d'ancien mineur, réclame l'intervention de la Chambre 
pour obtenir une augmentation de pension. 

DÉc1s10N : Renvoi à 1'1. le lllinislre de l' Industrie et 
du Travail. 

5. Hf>4. Par pétition datée d'Anvers, le 12 juillet 1890, 
Des habitants d'Anvers prient. la Chambre de réviser 

la loi sur la garde civique dans le sens qu'ils propo 
sent. 

0Éc1s10N : Renooi à JU. le Ministre de l'Intérieur et 
de l' Instruction publique. 
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1165. 

H.64. 

Par pétition datée de Bruges, le 4 août !89~: 
Le sieur Charles Schepcns, ancien chauffeur à bord 

des paquebots d'Ostende-Douvres; à Bruges, sollicite un 
secours. 

Dfr1s10N : Renvoi û ~/. le 1'/inistre de.ç Chemins de [er, 
Postes et Téléyraplte.ç. 

Par pétition datée de Namur, le 5 août i 895: 
Le Gouverneur de la province de Namur transmet 

un \'ŒU du conseil provincial tendant à obtenir l'abro 
gation des paragraphes 1, 2, 5 et 2{ de l'article 69 de 
la loi provinciale <lu 50 août 1856 et Je dégrèvement 
de certaines dépenses provinciales. 

DÉc1s10N : Renvoi à 11lill. les Ministres de l'Intérieur 
el de l'lnstruction. 7wblique et de la Justice. 

6. 116;;. Des maîtres de carrières et des ouvriers des exploi- 
tations de pierres blanches de Gobertange demandent 
qu'il soit fait usage du produit de leur industrie pour 
l'amélioration du canal de Louvain au Rupcl. 

D.Éc1s10N : Renvoi à il/. le Ministre de l' ,4griculture 
el des Travaux publics. 

7. 1 !72. Par pétition datée de Bruxelles, le 2 aoùt {8901 

Des habitants de Bruxelles prient la Chambre de 
voter la reprise par l'.lhat des chemins de fer concédés 
dans la partie flamande du pays. 

8. H75. 

. 
DÉc1s10N : Renvoi à JJJ. le il/ inistre des Chemins de 

fer, Postes et Télégraphes. 

Par pétition datée de Mariembourg.Ie 7 août 189;$, 
Le sieur Dcterrnc, à Mariembourg, se plaint des 

agissements d'un facteur des postes et demande une 
enquête . 

0 rdre clu jour. 

9. Hn>. Par pétition datée de Bruxelles, le 8 aoùt f su;;: 
Le Gouverneur du Brabnnt transmet un vœu du 

conseil provincial de voir la Chambre donner aux 
conseils provinciaux deux réunions ordinaires, l'une 
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m. HS~. 

H. f 183. 

consacrée à l'étude préparatoire des affaires et limitée 
au cours de la dernière semaine de juin, l'autre fixée 
en novembre. 
Décisrox : Renvoi à iJJ. le 1Jlinistre de l'Intérieur 

et de l' Instruction publique. 

Par pétition datée de Herstal, 
Le sieur Schollaert. ù Herstal, demande qu'en raison 

de sa situation nécessiteuse. son fils. Louis Schollaert. , , , 

soit exonéré du service militaire. Il demande en outre 
une enquête. 

DÉc1s10N : Renvoi à iJJ. le Ministre de l'Intérieur el 
de t' I nstruction publique. 

Par pétition datée de Ghlin, le 8 août :f 89:$, 
Le sieur Désiron , agent des postes'. pensionné tl la 

suite d'un accident survenu en service. à Ghlin. 
demande un secours. 

DÉc1s10N : Renvoi â Jll. le 1llù1 lstre des Chemin» de [er, 
Postes el Télégraphes. 

i2. H 95. Par pétition datée de Willogne, le i2 août .f89;51 
Le sieur l,culiaux, à Willogne , demande qu'une 

enquête parlcmcn taire soit ordonnée sur la situation 
des instituteurs en disponibilité. 

DÉc1s10N ; Renvoi à .li. le M inistre de l' Intérieur el 
de l' Instruction publique. 

15. H 9.o. Par pétition datée de Charleroi, 
Des commissaires-adjoints de police de l'arrondis 

sement de Charleroi prient la Chambre de réviser dans 
le sens qu'ils préconisent les dispositions de la loi 
communale qui les concernent. 

DÉc1s10N : Renvoi à 1'1. le illinistre de l' Intérieur et 
de l' Instruction publique. 

14. 1207. Par pétition datée de Biercée, le 12 aoùt i89n, 
Le Collège des bourgmestre et échevins de Biercée 

sollicite l'intervention <le la Chambre en faveur <les 
habitants de cette commune vidimes des dégàts causés 
par les récents orages. 

Même pétition de cultivateurs d'Erpent. 

ÜÉc1s10N: lienooi à 1'1. le Ministre iles Finances, 
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Par pétition datée de Gand, le 9 août !89tJ, 
La Députation permanente du conseil provincial de 

la Flandre Orientale transmet et appuie le vœu émis 
par ce conseil de voir établir, par voie législative) un 
règlement général sur l'attelage des chiens. 

DÉC1s10N : Renvoi à !J.1. le Ministre de l'Agricultm·e 
et des Travaux publics. 

Par pétition datée de Lasne, le {8 août {89~, 
Des habitants de Lasne sollicitent un subside pour 

les indemniser des dégâts causés par un récent 
cyclone. 

DÉCISION : Renvoi à JU. le Ministre de l' Agriculture 
et des Travaux publics. 

Par pétition datée d'Ougrée, le 2{ août 1895, 
Le sieur Kilesse, à Ougrée, réclame l'intervention de 

la Chambre pour que 1a pension que lui sert la caisse 
de prévoyance des ouvriers mineurs soit augmentée. 

DÉc1s10N : Renvoi à 1'1. le JJlinistre de l' Industrie et 
du Travail. 

Parpétit.iondatéedeP!émalle-Grandc: le 5 août {89~, 
Le sieur Louis Soyer, à Flémalle-Grande, réclame 

l'intervention de la Chambre pour obtenir justice au 
sujet d'une colloca1 ion abusive. 

DÉc1s10N : Rrnvoi à /Jl. le 1'Iinistre de la Justice. 

Par pétition datée de Looz, 
Des pharmaciens de Looz protestent contre toute 

modification qui serait proposée à la loi du 23 juin 1894, 
dans le but d'autoriser les sociétés mutualistes à rester 
intéressées dans des pharmacies à l'usage du public. 
DÉc1s10N : Renvoi à M. le Ministre de l'intérieur 

et de l' Instruction publique. 

Par pétition datée d'Anvers,lc24aoùt :f.8901 

Des habitants d'Anvers prient la Chambre de tenir 
compte: lors de la discussion de la réorganisation de la 
garde civique, des desiderata qu'ils formulent concer 
nant l'emploi des langues. 

Dic1s10N : Renvoi à lU. le Ministre de l' ln tèrieur et 
de l' lnstruetio« pulJlique. 


